
20 2 5  DLH  020  – 1  : Réité ra t ion  et  modification  de  garan ties  d’empru n t s  finançan t  divers
progra m m e s  de  const ruc t ion  et  d’acquisi tion- améliora t ion  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  ELOGIE- SIEMP  – Garantie  des  prêts  PLAI  pour  un  progra m m e  de  const ruc t ion  d’un
C.H.R.S  de  18  logemen t s  situé  46  rue  Championn e t  (18e).

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  les  délibéra t ions  2012  DLH  131  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  24  et  25  novembr e
2012  et  2018  DLH  259  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  10,  11,  12  et  13  décemb r e  2018
approuvan t  la  par ticipa tion  financière  de  la  Ville  de  Paris  et  accorda n t  la  garan t ie  de  cet te
dernière  pour  le  service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  des  prêts  à  contrac t e r  par
ELOGIE- SIEMP  en  vue  du  finance m e n t  d’un  progra m m e  de  const ruc t ion  d’un  C.H.R.S  de
18  logement s  PLAI  situé  46  rue  Championne t  (18e)  ; 

Vu  le  contra t  de  prêt  n°16526 6  conclu  entr e  ELOGIE- SIEMP  et  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  joint  en  annexe  1  et  faisant  partie  intégra n t e  de  la  présen te  délibéra t ion  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  de  réité r e r  et  modifier  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  aux  empru n t s  finançan t
divers  progra m m e s  de  construc tion  et  d’acquisi tion- améliora t ion  de  logemen t s  sociaux
réalisés  par  ELOGIE- SIEMP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du       ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLAI  Foncier  souscri t  par  ELOGIE- SIEMP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n°165266,  destiné
à  finance r  un  progra m m e  de  construc tion  d’un  C.H.R.S  de  18  logeme nt s  sociaux  (PLAI)
situé  46  rue  Championn e t  (18e),  dont  les  caract é r i s t iqu es  sont  indiquées  dans  le  contra t
en  annexe  1  de  la  délibéra t ion.  La  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de
la  somme  en  principal  de  326  515  euros  augmen t é e  de  l’ensemble  des  sommes  pouvant
être  dues  au  titre  du  contr a t  de  prêt.

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLAI  souscri t  par  ELOGIE- SIEMP  auprès
de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n°16526 6,  destiné  à
finance r  un  progra m m e  de  const ruc t ion  d’un  C.H.R.S  de  18  logemen t s  sociaux  (PLAI)  situé
46  rue  Championn e t  (18e),  dont  les  carac té r i s t iqu es  sont  indiquée s  dans  le  contra t  en
annexe  1  de  la  délibéra t ion.  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordée  à  hauteu r  de  la
somme  en  principal  de  1  162  831  euros  augme n t é e  de  l’ensemble  des  sommes  pouvant
être  dues  au  titre  du  contr a t  de  prêt.



Article  3  : Au  cas  où,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ELOGIE- SIEMP  ne  s'acquit te r ai t
pas  :

- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembours e m e n t s  anticipés  des  prêts  survenus  conform é m e n t  aux

conditions  contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contr ac tu e l s ,  indemnité s  ou
pénali tés  éventuelleme n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financiè re s  du  contra t ,

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  4  : Les  charges  des  garan t ie s  ainsi  accordé e s  seront  couver te s  éventu elleme n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d'habi ta t ion,  ainsi  que  de  la  cotisation  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  5  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  interveni r ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
au  contra t  d’empru n t s  concern é s  par  les  garan t ie s  visées  aux  articles  1  et  2  de  la  présen te
délibéra t ion  et  à  signer  avec  ELOGIE- SIEMP  les  conventions  fixant  les  modali tés
d'exercice  éventuel  de  ces  garan ties .  

Article  6  : Les  conditions  et  les  montan ts  définitifs  du  contra t  d’empru n t s  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.
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20 2 5  DLH  020  – 2  : Réité ra t ion  et  modification  de  garan ties  d’empru n t s  finançan t  divers
progra m m e s  de  const ruc t ion  et  d’acquisi tion- améliora t ion  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  ELOGIE- SIEMP  – Garan tie  des  prêts  PLS  pour  un  progra m m e  de  const ruc t ion  de  5
logement s  sociaux  situé  11  rue  Bourgon  (13e).

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DLH  200  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  16,  17,  18  et  19
novemb r e  2021  accorda n t  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  des  prêts  à  contrac t e r  par  ELOGIE- SIEMP  en  vue  du  finance m e n t  d’un
progra m m e  de  const ruc t ion  de  5  logement s  sociaux  (PLS)  situé  11  rue  Bourgon  (13e)  ; 

Vu  le  contra t  de  prêt  n°16628 6  conclu  entr e  ELOGIE- SIEMP  et  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  joint  en  annexe  2  et  faisant  partie  intégra n t e  de  la  présen te  délibéra t ion  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  de  réité r e r  et  modifier  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  aux  empru n t s  finançan t
divers  progra m m e s  de  construc tion  et  d’acquisi tion- améliora t ion  de  logemen t s  sociaux
réalisés  par  ELOGIE- SIEMP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  13 ème  arrondisse m e n t  en  date  du       ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  Foncier  souscri t  par  ELOGIE- SIEMP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n° 166286 ,  destiné
à  finance r  un  progra m m e  de  construc tion  de  5  logeme nt s  sociaux  (PLS)  situé  11  rue
Bourgon  (13e),  dont  les  caract é r i s t ique s  sont  indiquées  dans  le  contra t  en  annexe  2  de  la
délibéra t ion.  La  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en
principal  de  550  288  euros  augme n t é e  de  l’ensemble  des  sommes  pouvant  être  dues  au
titre  du  contra t  de  prêt .

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  Compléme n t a i r e  souscri t  par  ELOGIE-
SIEMP  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n° 166286 ,
destiné  à  finance r  un  progra m m e  de  construc tion  de  5  logeme nt s  sociaux  (PLS)  situé  11
rue  Bourgon  (13e),  dont  les  caract é r is t ique s  sont  indiquées  dans  le  contra t  en  annexe  2  de
la  délibéra t ion.  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en
principal  de  228  943  euros  augme n t é e  de  l’ensemble  des  sommes  pouvant  être  dues  au
titre  du  contra t  de  prêt

Article  3  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  souscri t  par  ELOGIE- SIEMP  auprès  de
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la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions  par  le  contra t  de  prêt  n° 166286 ,  destiné  à  finance r
un  progra m m e  de  construc tion  de  5  logement s  sociaux  (PLS)  situé  11  rue  Bourgon  (13e),
dont  les  carac t é r is t iqu es  sont  indiquées  dans  le  contra t  en  annexe  2  de  la  délibéra t ion.  La
garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  281  138
euros  augme n t é e  de  l’ensemble  des  sommes  pouvant  être  dues  au  titre  du  contra t  de  prêt . 

Article  4  : Au  cas  où,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ELOGIE- SIEMP  ne  s'acquit te r ai t
pas  :

- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembours e m e n t s  anticipés  des  prêts  survenus  conform é m e n t  aux

conditions  contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contr ac tu e l s ,  indemnité s  ou
pénali tés  éventuelleme n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financiè re s  du  contra t ,

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  5  : Les  charges  des  garan t ie s  ainsi  accordé e s  seront  couver te s  éventu elleme n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d'habi ta t ion,  ainsi  que  de  la  cotisation  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  6  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  interveni r ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
au  contra t  d’empru n t s  concern és  par  les  garan t ie s  visées  aux  articles  1,  2  et  3  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  signer  avec  ELOGIE- SIEMP  les  conventions  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  ces  garan ties .  

Article  7  : Les  conditions  et  les  montan ts  définitifs  du  contra t  d’empru n t s  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.
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20 2 5  DLH  020  – 3  : Réité ra t ion  et  modification  de  garan ties  d’empru n t s  finançan t  divers
progra m m e s  de  const ruc t ion  et  d’acquisi tion- améliora t ion  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  ELOGIE- SIEMP  – Garan tie  des  prêts  PLA-I et  PLUS  pour  un  progra m m e  d’acquisi tion
améliora t ion  de  3  logemen t s  sociaux  (2  PLAI  – 1  PLUS)  situé  226  rue  Saint  Denis  (Paris
Centr e) .

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DLH  205  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  14,  15,  16  et  17
décemb r e  2021  accorda n t  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  des  prêts  à  contrac t e r  par  ELOGIE- SIEMP  en  vue  du  finance m e n t  d’un
progra m m e  d’acquisi tion  améliora t ion  de  3  logemen t s  sociaux  (2  PLAI  – 1  PLUS)  situé  226
rue  Saint  Denis  (Paris  Centre) ,  

Vu  la  délibéra t ion  2022  DLH  271- 2  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  15,  16  et  17  novembr e
2022  accord an t  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  des  prêts  à  contrac t e r  par  ELOGIE- SIEMP  en  vue  du  finance m e n t  d’un
progra m m e  d’acquisi tion  améliora t ion  de  3  logemen t s  sociaux  (2  PLAI  – 1  PLUS)  situé  226
rue  Saint  Denis  (Paris  Centre) ,

Vu  le  contra t  de  prêt  n°16081 2  conclu  entr e  ELOGIE- SIEMP  et  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  joint  en  annexe  3  et  faisant  partie  intégra n t e  de  la  présen te  délibéra t ion  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  de  réité r e r  et  modifier  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  aux  empru n t s  finançan t
divers  progra m m e s  de  construc tion  et  d’acquisi tion- améliora t ion  de  logemen t s  sociaux
réalisés  par  ELOGIE- SIEMP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du        ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLAI  Foncier  souscri t  par  ELOGIE- SIEMP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n° 160812 ,  destiné
à  finance r  un  progra m m e  d’acquisi tion  améliora t ion  de  3  logement s  sociaux  (2  PLAI  – 1
PLUS)  situé  226  rue  Saint  Denis  (Paris  Centre) ,  dont  les  carac t é r i s t iqu es  sont  indiquées
dans  le  contr a t  en  annexe  3  de  la  délibéra t ion.  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est
accordée  à  hauteur  de  la  somme  en  principal  de  105  431  euros  augme nt é e  de  l’ensemble
des  sommes  pouvant  être  dues  au  titre  du  contra t  de  prêt .

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLAI  souscri t  par  ELOGIE- SIEMP  auprès
de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n° 160812 ,  destiné  à
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finance r  un  progra m m e  d’acquisi tion  améliora t ion  de  3  logeme nt s  sociaux  (2  PLAI  –  1
PLUS)  situé  226  rue  Saint  Denis  (Paris  Centre) ,  dont  les  carac t é r i s t iqu es  sont  indiquées
dans  le  contr a t  en  annexe  3  de  la  délibéra t ion.  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est
accordée  à  hauteur  de  la  somme  en  principal  de  109  876  euros  augme nt é e  de  l’ensemble
des  sommes  pouvant  être  dues  au  titre  du  contra t  de  prêt .

Article  3  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLUS  Foncier  souscri t  par  ELOGIE- SIEMP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n° 160812 ,  destiné
à  finance r  un  progra m m e  d’acquisi tion  améliora t ion  de  3  logement s  sociaux  (2  PLAI  – 1
PLUS)  situé  226  rue  Saint  Denis  (Paris  Centre) ,  dont  les  carac t é r i s t iqu es  sont  indiquées
dans  le  contr a t  en  annexe  3  de  la  délibéra t ion.  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est
accordée  à  hauteur  de  la  somme  en  principal  de  103  123  euros  augme nt é e  de  l’ensemble
des  sommes  pouvant  être  dues  au  titre  du  contra t  de  prêt .

Article  4  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLUS  souscri t  par  ELOGIE- SIEMP  auprès
de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n° 160812 ,  destiné  à
finance r  un  progra m m e  d’acquisi tion  améliora t ion  de  3  logeme nt s  sociaux  (2  PLAI  –  1
PLUS)  situé  226  rue  Saint  Denis  (Paris  Centre) ,  dont  les  carac t é r i s t iqu es  sont  indiquées
dans  le  contr a t  en  annexe  3  de  la  délibéra t ion.  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est
accordée  à  hauteur  de  la  somme  en  principal  de  67  414  euros  augme nt é e  de  l’ensemble
des  sommes  pouvant  être  dues  au  titre  du  contra t  de  prêt .

Article  5  : Au  cas  où,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ELOGIE- SIEMP  ne  s'acquit te r ai t
pas  :

- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembours e m e n t s  anticipés  des  prêts  survenus  conform é m e n t  aux

conditions  contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contr ac tu e l s ,  indemnité s  ou
pénali tés  éventuelleme n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financiè re s  du  contra t ,

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  6  : Les  charges  des  garan t ie s  ainsi  accordé e s  seront  couver te s  éventu elleme n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d'habi ta t ion,  ainsi  que  de  la  cotisation  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  7  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  interveni r ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
au  contra t  d’empru n t s  concern é s  par  les  garan t ie s  visées  aux  articles  1,  2,  3  et  4  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  signer  avec  ELOGIE- SIEMP  les  conventions  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  ces  garan ties .  

Article  8  : Les  conditions  et  les  montan ts  définitifs  du  contra t  d’empru n t s  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.
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20 2 5  DLH  020  – 4  : Réité ra t ion  et  modification  de  garan ties  d’empru n t s  finançan t  divers
progra m m e s  de  const ruc t ion  et  d’acquisi tion- améliora t ion  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  ELOGIE- SIEMP  – Garan tie  des  prêts  PLAI  et  PLUS  pour  un  progra m m e  d’acquisi tion
améliora t ion  de  14  logemen t s  sociaux  situé  169  Quai  de  Valmy  (10e).

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DLH  240- 2  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  13,  14,  15  et  16
décemb r e  2022  accorda n t  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  des  prêts  à  contrac t e r  par  ELOGIE- SIEMP  en  vue  du  finance m e n t  d’un
progra m m e  d’acquisi tion- améliora t ion  de  14  logemen t s  sociaux  (9  PLAI  – 5  PLUS)  situé
169  Quai  de  Valmy  (10e)  ; 

Vu  le  contra t  de  prêt  n°16526 7  conclu  entr e  ELOGIE- SIEMP  et  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  joint  en  annexe  4  et  faisant  partie  intégra n t e  de  la  présen te  délibéra t ion  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  de  réité r e r  et  modifier  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  aux  empru n t s  finançan t
divers  progra m m e s  de  construc tion  et  d’acquisi tion- améliora t ion  de  logemen t s  sociaux
réalisés  par  ELOGIE- SIEMP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  10 e  arrondisse m e n t  en  date  du        ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLAI  Foncier  souscri t  par  ELOGIE- SIEMP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n° 165267 ,  destiné
à  finance r  un  progra m m e  d’acquisi tion  améliora t ion  de  14  logement s  sociaux  (9  PLAI  – 5
PLUS)  situé  169  Quai  de  Valmy  (10e),  dont  les  carac té r i s t ique s  sont  indiquée s  dans  le
contra t  en  annexe  4  de  la  délibéra t ion.  La  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à
hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  503  144  euros  augme n t é e  de  l’ensemble  des  sommes
pouvant  être  dues  au  titre  du  contra t  de  prêt.

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLAI  souscri t  par  ELOGIE- SIEMP  auprès
de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n° 165267 ,  destiné  à
finance r  un  progra m m e  d’acquisi tion  améliora t ion  de  14  logeme nt s  sociaux  (9  PLAI  – 5
PLUS)  situé  169  Quai  de  Valmy  (10e),  dont  les  carac té r i s t ique s  sont  indiquée s  dans  le
contra t  en  annexe  4  de  la  délibéra t ion.  La  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à
hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  342  114  euros  augme n t é e  de  l’ensemble  des  sommes
pouvant  être  dues  au  titre  du  contra t  de  prêt.
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Article  3  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLUS  Foncier  souscri t  par  ELOGIE- SIEMP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n° 165267 ,  destiné
à  finance r  un  progra m m e  d’acquisi tion  améliora t ion  de  14  logement s  sociaux  (9  PLAI  – 5
PLUS)  situé  169  Quai  de  Valmy  (10e),  dont  les  carac té r i s t ique s  sont  indiquée s  dans  le
contra t  en  annexe  4  de  la  délibéra t ion.  La  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à
hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  387  413  euros  augme n t é e  de  l’ensemble  des  sommes
pouvant  être  dues  au  titre  du  contra t  de  prêt.

Article  4  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLUS  souscri t  par  ELOGIE- SIEMP  auprès
de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n° 165267 ,  destiné  à
finance r  un  progra m m e  d’acquisi tion  améliora t ion  de  14  logeme nt s  sociaux  (9  PLAI  – 5
PLUS)  situé  169  Quai  de  Valmy  (10e),  dont  les  carac té r i s t ique s  sont  indiquée s  dans  le
contra t  en  annexe  4  de  la  délibéra t ion.  La  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à
hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  118  106  euros  augme n t é e  de  l’ensemble  des  sommes
pouvant  être  dues  au  titre  du  contra t  de  prêt.

Article  5  : Au  cas  où,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ELOGIE- SIEMP  ne  s'acquit te r ai t
pas  :

- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembours e m e n t s  anticipés  des  prêts  survenus  conform é m e n t  aux

conditions  contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contr ac tu e l s ,  indemnité s  ou
pénali tés  éventuelleme n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financiè re s  du  contra t ,

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  6  : Les  charges  des  garan t ie s  ainsi  accordé e s  seront  couver te s  éventu elleme n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d'habi ta t ion,  ainsi  que  de  la  cotisation  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  7  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  interveni r ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
au  contra t  d’empru n t s  concern é s  par  les  garan t ie s  visées  aux  articles  1,  2,  3  et  4  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  signer  avec  ELOGIE- SIEMP  les  conventions  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  ces  garan ties .  

Article  8  : Les  conditions  et  les  montan ts  définitifs  du  contra t  d’empru n t s  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.
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20 2 5  DLH  020  – 5  : Réitéra t ion  et  modification  de  garan ties  d’empru n t s  finançan t  divers
progra m m e s  de  const ruc t ion  et  d’acquisi tion- améliora t ion  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  ELOGIE- SIEMP  –  Garantie  des  prêts  PLAI  pour  un  progra m m e  d’acquisi tion
améliora t ion  d’un  logeme nt  social  situé  68  rue  du  Moulin  Vert  (14e).

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  la  délibéra t ion  2023  DLH  96- 2  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  12,  13,  14  et  15
décemb r e  2023  approuvan t  la  réalisat ion  et  accorda n t  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour
le  service  des  intérê t s  et  l’amor tisse m e n t  des  prêts  à  contr ac t e r  par  ELOGIE- SIEMP  en
vue  du  finance m e n t  d’un  progra m m e  d’acquisi tion  améliora t ion  d’un  logemen t  social  PLAI
situé  68  rue  du  Moulin  Vert  (14e)  ; 

Vu  le  contra t  de  prêt  n°16096 3  conclu  entr e  ELOGIE- SIEMP  et  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  joint  en  annexe  5  et  faisant  partie  intégra n t e  de  la  présen te  délibéra t ion  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  de  réité r e r  et  modifier  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  aux  empru n t s  finançan t
divers  progra m m e s  de  construc tion  et  d’acquisi tion- améliora t ion  de  logemen t s  sociaux
réalisés  par  ELOGIE- SIEMP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  14 ème  arrondisse m e n t  en  date  du        ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLAI  Foncier  souscri t  par  ELOGIE- SIEMP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n° 160963 ,  destiné
à  finance r  un  progra m m e  d’acquisi tion  améliora t ion  d’un  logemen t  social  PLAI  situé  68
rue  du  Moulin  Vert  (14e),  dont  les  carac t é r is t ique s  sont  indiquées  dans  le  contra t  en
annexe  5  de  la  délibéra t ion.  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordée  à  hauteu r  de  la
somme  en  principal  de  41  205  euros  augmen t é e  de  l’ensemble  des  sommes  pouvant  être
dues  au  titre  du  contra t  de  prêt .

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLAI  souscri t  par  ELOGIE- SIEMP  auprès
de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n° 160963 ,  destiné  à
finance r  un  progra m m e  d’acquisi tion  améliora t ion  d’un  logement  social  PLAI  situé  68  rue
du  Moulin  Vert  (14e),  dont  les  carac té r i s t iqu es  sont  indiquées  dans  le  contra t  en  annexe  5
de  la  délibéra t ion.  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en
principal  de  2  961  euros  augme n t é e  de  l’ensemble  des  sommes  pouvant  être  dues  au  titre
du  contr a t  de  prêt .
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Article  3  : Au  cas  où,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ELOGIE- SIEMP  ne  s'acquit te r ai t
pas  :

- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembours e m e n t s  anticipés  des  prêts  survenus  conform é m e n t  aux

conditions  contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contr ac tu e l s ,  indemnité s  ou
pénali tés  éventuelleme n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financiè re s  du  contra t ,

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  4  : Les  charges  des  garan t ie s  ainsi  accordé e s  seront  couver te s  éventu elleme n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d'habi ta t ion,  ainsi  que  de  la  cotisation  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  5  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  interveni r ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
au  contra t  d’empru n t s  concern é s  par  les  garan t ie s  visées  aux  articles  1  et  2  de  la  présen te
délibéra t ion  et  à  signer  avec  ELOGIE- SIEMP  les  conventions  fixant  les  modali tés
d'exercice  éventuel  de  ces  garan ties .  

Article  6  : Les  conditions  et  les  montan ts  définitifs  du  contra t  d’empru n t s  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.
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20 2 5  DLH  020  – 6  : Réité ra t ion  et  modification  de  garan ties  d’empru n t s  finançan t  divers
progra m m e s  de  const ruc t ion  et  d’acquisi tion- améliora t ion  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  ELOGIE- SIEMP  –  Garan tie  des  prêts  PLUS  pour  un  progra m m e  d’acquisi tion
améliora t ion  d’un  logeme nt  social  situé  96  rue  d’Alleray  (15e).

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  la  délibéra t ion  2023  DLH  190- 2  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  12,  13,  14  et  15
décemb r e  2023  accorda n t  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  des  prêts  à  contrac t e r  par  ELOGIE- SIEMP  en  vue  du  finance m e n t  d’un
progra m m e  d’acquisi tion  améliora t ion  d’un  logeme nt  social  (PLUS)  situé  96  rue  d’Alleray
(15e)  ;

Vu  le  contra t  de  prêt  n°16033 0  conclu  entr e  ELOGIE- SIEMP  et  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  joint  en  annexe  6  et  faisant  partie  intégra n t e  de  la  présen te  délibéra t ion  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  de  réité r e r  et  modifier  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  aux  empru n t s  finançan t
divers  progra m m e s  de  construc tion  et  d’acquisi tion- améliora t ion  de  logemen t s  sociaux
réalisés  par  ELOGIE- SIEMP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t  en  date  du       ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLUS  Foncier  souscri t  par  ELOGIE- SIEMP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n° 160330 ,  destiné
à  finance r  un  progra m m e  d’acquisi tion- améliora t ion  d’un  logemen t  social  (PLUS)  situé  96
rue  d’Alleray  (15e),  dont  les  caract é r i s t iqu es  sont  indiquées  dans  le  contra t  en  annexe  6
de  la  délibéra t ion.  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en
principal  de  21  245  euros  augmen t é e  de  l’ensemble  des  sommes  pouvant  être  dues  au
titre  du  contra t  de  prêt .

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLUS  souscri t  par  ELOGIE- SIEMP  auprès
de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n° 160330 ,  destiné  à
finance r  un  progra m m e  d’acquisi tion- améliora t ion  d’un  logemen t  social  (PLUS)  situé  96
rue  d’Alleray  (15e),  dont  les  caract é r i s t iqu es  sont  indiquées  dans  le  contra t  en  annexe  6
de  la  délibéra t ion.  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en
principal  de  11  098  euros  augmen t é e  de  l’ensemble  des  sommes  pouvant  être  dues  au
titre  du  contra t  de  prêt .
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Article  3  : Au  cas  où,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ELOGIE- SIEMP  ne  s'acquit te r ai t
pas  :

- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembours e m e n t s  anticipés  des  prêts  survenus  conform é m e n t  aux

conditions  contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contr ac tu e l s ,  indemnité s  ou
pénali tés  éventuelleme n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financiè re s  du  contra t ,

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  4  : Les  charges  des  garan t ie s  ainsi  accordé e s  seront  couver te s  éventu elleme n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d'habi ta t ion,  ainsi  que  de  la  cotisation  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  5  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  interveni r ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
au  contra t  d’empru n t s  concern é  par  les  garan ties  visées  aux  articles  1  et  2  de  la  présen te
délibéra t ion  et  à  signer  avec  ELOGIE- SIEMP  les  conventions  fixant  les  modali tés
d'exercice  éventuel  de  ces  garan ties .  

Article  6  : Les  conditions  et  les  montan ts  définitifs  du  contra t  d’empru n t s  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.
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